
           
             

 
 

COMPTE RENDU REUNION CONSEIL SYNDICAL 
Mardi 05 SEPTEMBRE 2023 

Salle Le Lux – BRETEUIL à 18h30 
 

Date de la convocation :  29/08/2023 
 
Etaient présents : Annie DEPRESLE, Sylvie CORMIER, Michel BATARD, Mohamed BENSALAH, Richard BOUCHERIE, 
Gérard DERYCKE, Luc ESPRIT, Michel FRANCOIS, Michel GRUDE, Thierry GUILHOT, Joseph KERNEIS, Jean-Emile 
KROLIK, Alain LARCOPAGE, Éric LEVITRE, Pierre PELERIN, Jean-Pierre PEPPELIN, Alain PETITBON, Jean-Claude 
PROVOST, Michel QUEMIN, Thierry ROMERO, Bernard TOUSSAINT, Christophe VANDEWALLE, Jean-Pierre 
VILLECHANOUX  
 
Absents ou excusés :  John AUFFRET, Albert JAVELLE, Michel LESAGE, Denis LOUVARD, Frédéric MALHERBE, Michel 
OSMOND, Alain ROCHEFORT, François VERDIER, Colette BONNARD, Patrice BOUDEYRON, Gérard CHERON, Philipe 
DORCHIES, Nathalie GICQUIAUD, Denis GUITTON, Jean-Claude LANOS, Philippe OBADIA, 
 
Michel LESAGE a donné pouvoir à Christophe VANDEWALLE 
Michel OSMOND a donné pouvoir à Luc ESPRIT 
François VERDIER représenté par son suppléant Alain LARCOPAGE 
Colette BONNARD a donné pouvoir à Gérard DERYCKE 
Patrice BOUDEYRON représenté par son suppléant Jean-Pierre PEPPELIN 
Philipe DORCHIES a donné pouvoir à Jean-Claude PROVOST 

 
Sur 20 délégués EAU : 13 présents dont 1 suppléant, 2 excusés-absents ayant donné pouvoir et 5 excusés-absents sans 
suppléance ni pouvoir. 
Sur 21 délégués Assainissement :  12 présents dont 1 suppléant, 2 excusés-absents ayant donné pouvoir et 7 excusés-
absents sans suppléance ni pouvoir. 
 
Séance ouverte à 18h30. 
Secrétaire de séance : Thierry ROMERO 
 
Luc ESPRIT, Président, après avoir procédé à l’appel des délégués, constate que le quorum est atteint. 
Il rappelle les sujets évoqués lors du dernier conseil syndical et invite les délégués à se prononcer sur le compte rendu 
qui en a été fait (secrétaire de séance : Jean-Pierre PEPPELIN, remercié pour sa relecture et validation du compte-rendu), 
compte-rendu qui n’appelle pas d’observations. Il est donc approuvé.  
 

L’ordre du jour est présenté, la réunion a lieu. 
 
Service Eau 

 
N° 1 :  Attribution du marché de travaux de renouvellement du réseau d’eau potable au bourg de Corneuil – 

CHAMBOIS  
N°2 :  Attribution du marché de contrôle extérieur pour les travaux de renouvellement du réseau d’eau potable 

au bourg de Corneuil – CHAMBOIS 
N°3 :  Avenant n°1 au marché de travaux de renouvellement du réseau d’eau potable sur la commune du Lesme 

(Sociétés Sarc-Sturno). 
 
Service Assainissement 
 
N°1 : Avenant n°1 au marché de travaux de renouvellement de réseaux d’assainissement et d’eau potable à Montigny-

sur-Avre (Société Bernasconi) 
N°2 :  Délassement d’une parcelle située en zone d’assainissement collectif (La Vieille Lyre) 
 
Services Eau et Assainissement 
 
N°1 :  Effacement de dettes 
N°2 :  Etat des chantiers et travaux en cours 
N°3 :  Séminaire Préfecture « Compétence Eau et Assainissement » (Juin 2023) 
N°4 :  Questions diverses 
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Service EAU 
 

1.  Attribution du marché de travaux de renouvellement du réseau d’eau potable au bourg de 
Corneuil – CHAMBOIS 

Monsieur le Président expose, 

Le SEPASE a décidé la réalisation de travaux de renouvellement de réseaux d’eau potable sur des secteurs identifiés comme 
prioritaires par son bureau d’études interne. 

Les travaux consistent au renouvellement d’environ 1,9 km de canalisations, et la reprise des branchements associés au 
Bourg de Corneuil, sur la Commune de Chambois. 

La maîtrise d’œuvre, confiée au groupement OCEAM Ingénierie / 2IDF, a finalisé, début juin 2023, le dossier de consultation 
des entreprises (DCE) lié au projet.  

CAD’EN, assistant à maîtrise d’ouvrage, a engagé en suivant une consultation en procédure adaptée ouverte avec possibilité 
de négociation et publicité au BOAMP :  

o La publicité a été transmise le 09 juin 2023 au Journal Officiel (BOAMP), 

o Les candidats devaient transmettre leur offre avant le 10 juillet 2023 à 12H00, 

o Cinq offres ont été reçues : 

- Société S.AR.C. 

- Société STURNO 

- Société SOGEA Nord-Ouest TP 

- Société SADE CGTH 

- Société SEFO 

Celles-ci ont fait l’objet d’une analyse par le groupement de maîtrise d’œuvre conformément aux critères du règlement de 
consultation, à savoir : 
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Les travaux devraient démarrer en novembre avec une fin avant le printemps prochain. 
L’estimation de départ avoisinait les 450 000 €, nous sommes légèrement en dessous, malgré une hausse des tarifs. 
Les différentes offres de prix sont relativement proches, la différence se fait sur la valeur technique qui est notée sur 70 
points. 
La tarification moyenne au kilomètre était jusqu’en 2020 de l’ordre de 150 à 170 K €. Ensuite, le coût a été très 
inflationniste depuis la période Covid. A cela s’ajoute une variabilité imputable à la configuration des travaux (zone rurale 
ou urbaine, présence d’ouvrages, …) 

Après avoir pris connaissance du rapport d’analyse des offres, Monsieur le Président a constaté le résultat de l’analyse et 
propose de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse suivante : 

• Offre de la société S.AR.C. pour un montant de 399 468,00 € HT, soit 479 361,60 € TTC. 

 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical à l'unanimité : 

- APPROUVE la proposition de choix de Monsieur le Président, pour la consultation des entreprises pour les travaux de 
renouvellement de réseau d’eau potable au Bourg de Corneuil sur la Commune de Chambois ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de travaux à la société S.AR.C. pour un montant de 399 468,00 € HT, soit 479 361,60 € 
TTC ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de travaux, et toutes les pièces s’y afférant, ainsi que ses avenants 
éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’année 2023, et de l’année 2024 si nécessaire ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du Conseil 
Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

 
 

2. Attribution du marché de contrôle extérieur pour les travaux de renouvellement du réseau 
d’eau potable au bourg de Corneuil – CHAMBOIS 
 

Parallèlement, une consultation en procédure adaptée auprès de 2 prestataires spécialisés a été engagée pour la réalisation 
du contrôle extérieur des travaux. 
 
Deux offres ont été reçues : 

- Société SATER 
- Société ASUR 

 
Celles-ci ont fait l’objet d’une analyse par le groupement de maîtrise d’œuvre conformément aux critères du règlement de 
consultation, à savoir : 

 

Critères et sous-critères Pondération 

1-Valeur technique 60.0 % 

1.1- Méthodologie de réalisation (organisation – précautions – prise en 
compte des réseaux concessionnaires - précision…) 

30.0 % 

1.2- Moyens humains et matériels 10.0 % 

1.3- Engagement sur le respect des délais 10.0 % 

 1.4 - Coordination avec les autres intervenants 10.0 % 

2-Prix des prestations 40.0 % 
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Après avoir pris connaissance du rapport d’analyse des offres, Monsieur le Président a constaté le résultat de l’analyse et 
propose de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse suivante : 

• Offre de la société SATER pour un montant de 2 080,00 € HT, soit 2 496,00 € TTC. 
 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical à l'unanimité : 

- APPROUVE la proposition de choix de Monsieur le Président, pour la consultation des entreprises pour la réalisation 
du contrôle extérieur des travaux de renouvellement du réseau d’eau potable au Bourg de Corneuil sur la Commune 
de Chambois ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de contrôle extérieur à la société SATER pour un montant de 2 080,00 € HT, soit 2 496,00 
€ TTC ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de contrôle extérieur, et toutes les pièces s’y afférant, ainsi que 
ses avenants éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’année 2023, et de l’année 2024 si nécessaire ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du Conseil 
Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

 

 
3. Avenant n°1 au marché de travaux de renouvellement du réseau d’eau potable sur la commune 

du Lesme (Sociétés S.AR.C-Sturno) 
 

Monsieur le Président expose, 

Le SEPASE a attribué un marché de travaux de renouvellement de réseau d’eau potable sur la Commune du Lesme au 
groupement S.AR.C. / STURNO pour un montant de 825 542,74 € HT. 

Au cours des sondages préliminaires aux travaux, un drain non répertorié en accotement de la rue Pétromolle a été 
découvert, rendant impossible le positionnement en accotement de la nouvelle canalisation. Son positionnement sous 
chaussée sur une distance d’environ 250 ml a engendré un surcoût de 14 080,00 € HT. 

Un drain a également été découvert au droit de la mare empêchant le positionnement de la canalisation à plus d’un mètre 
de la chaussée et nécessitant un remblai en calcaire plutôt qu’en déblais / remblais, pour un surcoût de 2 995,20 € HT. 

Au cours de la réalisation des travaux, il est apparu qu’un certain nombre de branchements étaient en PVC et qu’il était 
nécessaire de les renouveler, pour un montant complémentaire de travaux de 11 880,00 € 

Au vu des éléments qui précèdent, il est proposé la passation d’un avenant n° 1 au marché de travaux du groupement 
S.AR.C. / STURNO, d’un montant de 28 955,20 € HT, portant le montant du marché de 825 542,74 € HT à 854 497,94 € HT. 
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La fin des travaux est prévue pour fin septembre. 
Le drain découvert semble être des anciens fossés qui auraient été comblés. 
 
 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical à l'unanimité : 

- APPROUVE l’avenant n° 1, d’un montant de 28 955,20 € HT, au marché de travaux du groupement S.AR.C. / STURNO 
pour les travaux de renouvellement d’eau potable sur la Commune du Lesme ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant précité ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’année 2023 ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du Conseil 
Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
 
Service Assainissement 
 

1. Avenant n°1 au marché de travaux de renouvellement de réseaux d’assainissement et d’eau potable 
à Montigny-sur-Avre (Société Bernasconi) 

 

Monsieur le Président expose, 

Le SEPASE a attribué un marché de travaux de renouvellement de réseaux d’assainissement et d’eau potable à Montigny-
sur-Avre à la société BERNASCONI TP pour un montant de 496 618,84 € HT. 

Au cours des opérations de marquage piquetage, un réseau d’assainissement non répertorié a été découvert face à la 
Mairie. 

Ce réseau se situant sous les travaux d’aménagement engagés en suivant par la Mairie, il est judicieux de renouveler 
également cette portion de réseau d’environ 41 ml, pour un surcoût de 17 847,44 € HT. 

Par conséquent, il est proposé la passation d’un avenant n° 1 au marché de travaux de la société BERNASCONI TP, d’un 
montant de 17 847,44 € HT, portant le montant du marché de 496 618,84 € HT à 514 466,28 € HT. 

 
Monsieur le Président rappelle que le SEPASE intervient pour le compte du SIADEP sur le réseau d’eau potable. 
Ces travaux devraient être terminés mi-octobre – début novembre. 

 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical à l'unanimité : 

- APPROUVE l’avenant n° 1, d’un montant de 17 847,44 € HT, au marché de travaux de la société BERNASCONI TP pour 
les travaux de renouvellement de réseaux d’assainissement et d’eau potable à Montigny sur Avre ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant précité ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’année 2023 ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du Conseil 
Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 
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2. Déclassement d’une parcelle située en zone d’assainissement collectif 
 

Pour faire suite à une demande de raccordement au réseau d’assainissement collectif de la parcelle 685 F 463, située à la 
Vieille Lyre – rue de l’Abbaye, il s’avère que le coût des travaux d’extension s’élèverait à 16240 € HT, auquel il faut ajouter 
le forfait de raccordement de 2420 € HT et la PFAC de 2000 € soit un coût total de 24 392 € TTC à la charge du pétitionnaire 
sur la partie publique uniquement. 
 
De plus les conditions techniques sont défavorables : 

- Faible profondeur du regard de tête existant (Fil d’eau de -1,18m) ; 
- Altimétrie entrainant une faible pente pour l’extension du réseau (pente de 1 % pour conserver une charge de 

0,48m au-dessus de la canalisation) ; 
- Tranchée sous une route départementale avec remblai nécessaire en béton autocompactant compte-tenu de la 

faible charge sur la canalisation ; 
 
Il n’est pas possible de le raccorder dans des conditions techniques et financières recevables. 
Aussi, il est proposé au Conseil syndical de déroger à l’obligation de raccordement (article 4 du règlement) et d’autoriser la 
mise en place d’un assainissement individuel. 
 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical à l'unanimité : 

- ACCEPTE la proposition de Monsieur Le Président de déclassement de cette parcelle en zone 
d’assainissement non collectif. 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du 
code général des collectivités territoriales. 

 
Il est rappelé qu’initialement, une seule habitation (raccordable au réseau d’assainissement) était présente sur la parcelle 
qui depuis a été divisée et pour laquelle la dérogation est totalement justifiée pour les raisons précitées. 
 

Services Eau et Assainissement 
 

1. Effacement de dettes 
 

La commission de surendettement de l’Eure a imposé le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire :  
 

- Par décision du21/04/2023, d’un abonné de MESNILS-SUR-ITON (Condé-sur-Iton) pour une dette d’eau de 432.72 
€ HT et une dette d’assainissement de 371.01 € HT 

 
- Par décision du 12/05/2023, d’un abonné de MESNILS-SUR-ITON (Buis-sur-Damville) pour une dette d’eau de  

149.42 € HT. 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité : 

AUTORISE Monsieur le Président à comptabiliser cette demande d’effacement de dette pour le montant de 582.14 € HT 
sur le Budget Eau et 371.01 € HT sur le Budget Assainissement. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces comptables s’y rapportant. 
 

2.   Etat des chantiers et travaux en cours 

Réseau Eau Potable 
 
   - Le Lesme : sera clos pour mi-septembre et réalisé dans de bonnes conditions (525k€) + avenant délibéré. 
Par contre, confirmation d’un nouveau marché à réaliser pour tronçon (600ml) trop défectueux en amiante. 
En effet, les fuites se succèdent sur un tronçon de 550 mètres, situé rue des 7 Mares au Lesme et  est donc à changer. 
La canalisation en amiante ciment de diamètre 70 sera remplacée par une canalisation en fonte de diamètre 100. 
Les travaux estimés à 98 727 € seront effectués par la société S.AR.C via un marché à Bons de Commande attribué en 
juillet 2022. 
La canalisation en place sera obturée aux extrémités et laissée sur place. Les coûts d’extractions et de recyclage seraient 
trop élevés. 
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   - Chambois-Corneuil : lancé avec réalisation et clôture d’ici l’été 2024 (350k€) 
   - Château d’Eau Bourth : en cours d’étude mais soumis à interrogation en termes de financement AESN (budget 200k€ 
subventionnable à 40%) 
   - Montigny : travaux pour le compte du SIADEP. R.A.S & fin escomptée avant l’hiver (100k€) 
   - Interconnexion SIADEP : toujours en programmation pour automne 2023 

    
Réseaux Assainissement  
 
   - Montigny-sur-Avre : se réalise selon calendrier et dans de bonnes conditions + avenant délibéré. Fin escomptée avant 
l’hiver (450k€). Richard BOUCHERIE, Délégué et Maire de Montigny-sur-Avre, confirme le bon déroulement des travaux. 
   - Piseux : clos pour réseau (avec quelques aléas déjà évoqués) et réception chantier programmée le 13 septembre.  
Pour Step : démarrage prévu pour novembre jusqu’au fin 2024 (1.603k€ dont 300 subv & 100 prêt à taux zéro) 
   - Francheville : difficultés (refoulement et réseau) dans la gestion de ce dossier (du fait de la S.AR.C et de la maîtrise 
d’œuvre) et travaux actuellement stoppés de notre fait.  
Sommes dans l’attente de différents documents d’exécution à valider avant reprise des travaux. Démarrage Step reste 
programmé pour l’automne & jusqu’au 1er semestre 2025 (2.924 k€ dont 670 subv & 325 prêt à taux zéro)  
 

 

3. Séminaire Préfecture « Compétence Eau et Assainissement »  (Juin 2023) 

 

- Le power-point avait été adressé aux délégués du SEPASE le 13/07/2023 

- Le diaporama est projeté et commenté en séance (cf annexe). 

4. Questions diverses 
 
Suivi dynamique azote : Action 2022-2025 

 
Pour rappel, la problématique nitrates, en augmentation tendancielle, a conduit le SEPASE à mener une action pour la 
protection de la ressource en eau en lien avec des agriculteurs du bassin d'alimentation de captage de Coulonges. 
L'objectif est, sur la durée et sur la base d'une évolution des pratiques agricoles (repousses de colza laissées plus longtemps, 
couverts végétaux en intercultures, ...), de réduire le taux de nitrates.  
 
Le projet est conduit sur 3 années culturales (2022/23, 2023/24 et 2024/25) avec 12 agriculteurs dont les profils sont 
diversifiés (agriculture conventionnelle, de conservation, TCS, bio, en céréales ou en polyculture-élevage.  
 
Sur la base des résultats mitigés de la 1ère campagne, un protocole plus précis et rigoureux a été établi pour la seconde 
campagne 2023/24 (Commission Environnement du 19/06/2023). 
 
Point d’étape : 

- Protocole validé 
- Parcelles définies 
- Achat semences couverts végétaux (Moutarde et Phacélie) en août 
- Semis réalisés ou repousses colza 
- Prélèvements échantillons réalisés la 2ème quinzaine d’août 
- Résultats des analyses labo (Fin août) 
- Prélèvements et analyses suivants seront réalisés toutes les 3 semaines et points d’étapes périodiques avec les 

agriculteurs  
 
C’est un point d’étape qui atteste pour l’instant d’un déroulement satisfaisant de l’action avec les agriculteurs et les 
partenaires. 
L’apport en eau par les pluies de cette année aura été bénéfique pour la levée des couverts végétaux. 
 

Revue de presse : presse pour l'essentiel grand public et par définition en lien avec l'actualité et donc des thématiques 

parfois répétitives mais sous des lignes éditoriales variables. 
Devant l’intérêt porté par les membres du conseil, la diffusion de ces articles sera poursuivie. 

 
 

Prochaine réunion de Bureau  : Mardi 10 octobre 2023 à 16h au siège du SEPASE. 
Prochaine réunion du Conseil Syndical : Mardi 17 octobre 2023 – 18h Salle Le Lux de Breteuil. 
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Séance levée à 19h45. 
 

Prénom, Nom Signature  Prénom, Nom Signature 

AUFFRET John        Absent /Excusé                      LANOS Jean-Claude         Absent   /Excusé              

BATARD Michel   LESAGE Michel 
Excusé et pouvoir à Christophe 
VANDEWALLE 

BENSALAH Mohamed   LEVITRE Eric  

BONNARD Colette 
Excusée et pouvoir à G. 
DERYCKE                

LOUVARD Denis – Délégué 
Eau 

          
            
          Absent   /Excusé              

BOUCHERIE Richard   

LOUVARD Denis – Délégué 
Assainissement                     

BOUDEYRON Patrice 
       Excusé et représenté par son 
suppléant JP PEPPELIN                    MALHERBE Frédéric Absent   /Excusé              

CHÉRON Gérard Absent /Excusé                      OBADIA Philippe Absent   /Excusé              

CORMIER Sylvie   OSMOND Michel Excusé et pouvoir à Luc ESPRIT 

DEPRESLE Annie                                     PELERIN Pierre  

DERYCKE Gérard - 
Délégué Eau   PETITBON Alain    

DERYCKE Gérard - 
Délégué Assainissement   PROVOST Jean-Claude                                    

DORCHIES Philippe Excusé et pouvoir à JC PROVOST  QUEMIN Michel  

ESPRIT Luc                                       

ROCHEFORT Alain – 
Délégué Eau 

          
          
         Absent   /Excusé              

FRANCOIS Michel    

ROCHEFORT Alain – 
Délégué Assainissement  

GICQUIAUD Nathalie Absente  /Excusé e              ROMERO Thierry  

GRUDE Michel                                     TOUSSAINT Bernard   

GUILHOT Thierry   VANDEWALLE Christophe      

GUITTON Denis Absent   /Excusé               VERDIER François 
Excusé et représenté par son 
suppléant Alain LARCOPAGE 

JAVELLE Albert Absent   /Excusé               

VILLECHANOUX Jean-
Pierre  

KERNEIS Joseph – 
Délégué Eau 

           

     

KERNEIS Joseph – 
Délégué Assainissement                                  

KROLIK Jean-Emile   

 


